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Le Conseil des Ministres s'est r'éuni ce Mercredi 19 Avril 2023 au Palais du Peuple, 

sous la très haute autorité de Son Excellence, Monsieur Denis SASSOU 
N'GUES50, Président de la République, Chef 

Cmq (5) affaires étaient inscrites à son ordre du jour 1 à savoir: 

Un (1) projet de loi au titre du Ministère de l'économie forestière; 
Deux (2) projets de décret au t du Ministère des industries minières 
de la géologie; 
Deux (2) communications aux t Ifs du Ministère de l'intérieur, 
de la décentralisation et du développement local et du Ministère de 
l'environnement, du développement durable du bassin du Congo. 

Invitée par Président de la République à prendr'e la parole, Mme Rosalie 
MATONDO, Ministre de l'économie forestière, a soumis à l'examen des Membres 
du Conseil des Min un pr'ojet de loi portant création du centre national 
d'inventaire et d'aménagement des ressources forestières et fauniques. La 
Mini MATON a rappelé que le Centre national d'inventaire 

d'aménagement des ressources forestières et fauniques (CNIAF) a été créé par 
la loi n016/2000 du novembre 2000 portant code forest Cet organe 
technique le ministre en charge des forêts dans la réalisation des travaux 
d'mventaire national et d'aménClgement ressourceS forest et fauniques. 

est notamment chargé de : traiter, conserver et actualiser les données 

des irwentaires sur la forêt; élaborer actualiser la cartographie forestière 

nationale: élaborer les plans d'aménagement du domaine forestier national; 
propo~er et suivre la révision éventuelle plans d'aménagement des forêts 

protégées, adoptés et mis à exécution; a.ssister les services 
dépar1~mentaux eaux et forêts, les organismes publics et les entreprise$ 
privéE;$ qes secteurs for'est et la faune notamment, dans la réalisation des 

travaux d'inventaire de la forêt et des protégées. 

Un d sur modalités d'organisation de fonctionnement du CNIAF avait 
été publié le 21 décembre 2002. Cependant, ce n'obéissait pas totalement 
aux dispOSitions du décret n02002-369 du novembre 2002, fixant les 

attributions et la composition des organes de gestion tutelle des entreprises 

et établissements publ 
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D'autre part, il est apparu nécessaire d'intégrer les nombreuses évolutions 

enreQi~trées depuis la création de cette structure, tant au plan national 
qu'international. 

On p~IJt citer: la nécessité d'intégrer le respect des normes d'exploitation 
forest ièl'~ Ô impact réduit; la gestion concertée et participative des ressources 
naturelles, avec les collectivités locales et les populations autochtones, notamment 

pour ce qui concerne le processus d'élaboration et de mise en œuvre des plans 
(j'aménagement forestier; la prise en compte de la recherçhe dans le domaine de 
la gestion forestière et de l'oménagement; la prise en compte des effets du 

, . 

changement climatique et des mécanismes de compensation (crédit carbone, 
paiements pour services environnementaux); l'impact des nouvelles technologies 
sur la gestion et le suivi des forêts; le partage de production. 

Plus gl4polement, il s'agissait ici d'intégrer les dispositions de la loi n033-2020 du 
8 ju"l~t 2020 portant code for'estier dans le texte examiné ce jour. 

Aprè~ ~x(Jmen et discussion, le Conseil des Ministres a approuvé le projet de loi 
. ',' 

portant çréçItion du centre national d'inventaire et d'aménagement des ressourceS 

fçlresti~re~ et fauniques. Il ser'a transmis au Parlement pour examen et adoption, 

:t:J;/- Ministère de~.jndu~tries minières. ~L~~19~e!ogie. 

Invl'\ ~ q s.on tour par le Président de la République à prendre la parole, M. Pierre 
QBA, fv\inistre d'Etat, Ministres des industries minières et de la géologie, a soumis 

deux affaires à l'examen du Conseil. 
. . . ' '. . 

Le pr't:rni~r texte est un projet de décl'et portant attribution à la société 
CONG,QYING MINE SARL d'un permis d'exploitation pour les potasses, dit 
~~ permis MAKOLA Est» dans le département du Kouilou. Cette société a 
bénéfi~ié en 2019 d'un permis de recherches d'une superficie de 414 kms2 dans la 
sous-préfecture de Hinda dans le Kouilou. Ce permis a été renouvelé en 2022 ; les 
travaux ont permis de mettre en évidence une importante minéralisation de 

carnalite et de sels connexes dans la zone de Makola-est. 

Le gisement, essentiellement constitue de carnalite, dispose de ressources 
correspondant à un volume d'un peu plus de 9 milliards de tonnes de ce minerai. 
Les ressources récupérables sont évaluées à environ 1 milliard 800 millions de 

tonnes, avec une production annuelle estirr,ée à 1 million de tonnes. Toutes études 

d'impact réalisées, notamment sur le plan environnemental, le projet permettra la 
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création d'environ 480 emplois pour les phases de construction et de production. 
L'invesT.issement global du projet / qui va associer une équipe intégrée de sociétés 
çl'in9éniéri~ et de production de classe mondiale, est estimé à 1 milliard de dollars 
US. 

(-~ s~<;(md texte présenté par le Ministre d'Etat OBA est un proJet de décret 
port",nt (lttribution à la société ZHI GUO PETROLE d'un permis d'exploitation 
pour les potasses, dit « permis MA KOLA Ouest» dans le département du 

Koui!°LJ. 

Dans I~ cadre de recherches qui ont suivi le même cheminement que le texte 
précédent, les investigations ont permis, là également, de mettre ~n évidence une 
rninérÇ,llisQtion de carnalite dans la zone dite de Makola-ouest. Les différentes 
étwde:,i rn~nées estiment la possibilité d'une production annue.lle à 600.0QO tonnes, 
qui perm~ttra de créer environ 450 emplois ici également . L'investissement global 
e.st évqlu~ 9650 millions de dollars US. 

L-e~ Metn~res du Conseil ont noté que l'adoption de ces deux décrets, autorisant 
le démor'Fage de la production sur sites, s'inscrit dans la vision de SEM. le 
Pr.~si~errt ge la République qui a fait de la diversification économique de notre pays 

lInf! priQrLté essentielle de l'action des pouvoirs public~. D'autre part, le Conseil a 
noté: qileç s.atisfaction que le Congo développe peu-à:· peu sa vocation de pays 
rniniç;r'/~n gdQssant celle-ci sur la présence de ressources diversifiées. 

Aprè~ ~i:;cus~ion, le Conseil des Ministres a adopté le projet de décret portant 
q1trib\.Jt ion 9 la société CONGOYING MINE SARL d'un permis d'exploitation pour 
I~s Po.tg$S~S, dit « permis MAKOLA Est» dans le département du KOI.JiloLl ~t, 

d'autre p~['t / le projet de décret portant attribution à la soci~té ZHI GUQ 
PI;TRO!.i. d'un permis d'exploitation pour les potass~s, dit « permis MAKOLA 
Oue~t l.1 qans le département du Kouilou. 

lll:/- Communications 

Enfin, les Membres du Conseil ont suivi deux communications. La première, 
présentée par le Ministère de l'Intérieur, de la décentralisation et du 
développement local, portait sur les conclusions à tirer du forum sur la 
revitalisation et la redynamisation de la décentralisation et du développement 
local en République du Congo, placé Sous le patronage du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement et qui s'est tenu à Brazzaville du 1er au 4 mars 2023. 
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Après une introduction faite par M. Raymond Zéphirin MBOULOU, Ministre de 
l'intérieur, de la décentralisation et du développement local, M. Juste Désiré 

MONDEL.E, Ministre délégué en charge de la décentralisation et du développement 

JQcql.q pr'~c,sé que ces assises ont permis la participation de plusieurs membres 
dl) ' gqlJV~rnement, de personnalités nationales et d'invités étrangers, 
eS~~Qiielletnent des élus de différentes collectivités locales venus notamment du 

Maroc: M de France. 

9\~ .t~ · ~ une réflexion enrichissante sur les différentes problématiques qui 
permet .~ront de renforcer la mise en œuvre de la décentralisation dans notre pays, 
qispositifconstitutionnel inscrit dans la Constitution du 2015, le forum a permis, 

çfune pgr~(. la signature d'un mémorandum d'en·tente entre l'association des maires 

du C,Qngq gt l'association marocaine des présidents de conseils de préfecture et 
des pr9vinces et d'autre part, la signature de cinq (5) conventions cadre de 
pqrter)ariQt.~ntre des villes et un conseil départemental congolais et cinq villes 
frunçgi~~;:i et marocaines. . 

~r! p~w~p!;:çtive, les participants ont notamment oct ~ la nécessité de créer ou de 
!~ençJr~ QP~r:qtionnelles des structures d'appui à la décentralisation et aU 
qéy~jQHPf:ment local; de revitaliser certains des textes fondateurs de la 
çJéc;~nJrQIISP'Uon au Congo ; de renforcer les capacités opérationnelles des 
çQII~d i vlt ~· locales de notre pays; d'organiser une table -ronde des partenaires . . .. .. 

d'9Pp,ui 6 IQ décentralisation et au développement local. 

l,a ~t:çQ[lqe çommunication, présentée par Mme Arlette SOUDAN-NONAULT, 

Ministr~ Q~ l'enyirol1nement, du développement local et du bassin du Congo, avait 

PQ~Jr qPj~t d'informer les Membres du Conseil de l'état d'avancement des 
prép{lr~ot 'if~, en vue de la tenue à Brazzaville du sommet dit des trois bassins, 
Arml ,,(.HJi~ ~ ~Qrnéo-Mékong et Congo. , . 

Apr'~~ CJyqif; priS bonne note de l'important travail déjà accompli, le Conseil a invité 

I~ ~QlJ ~érn~rnent, principalement le Ministre des affaires étrangères, de la 
frql')GoRhonie et des congolais de l'étranger et la Ministre de l'environnement, du 
développement durable et du bassin du Congo, à s'assurer de l'harmonisation des 
agenda et calendrier avec les Nations Unies et l'Union africaine. 

Plus rien n'étant inscrit à l'ordre du jour, le Président de la République a clos la 

réunion et levé la séance. 

Commencée à 10h00, la réunion du Conseil des Ministres a pris fin à 11h45. 
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Fait à BrQzzaville, le 19 Avril 2023 


Thierry Lézin MOUNGALLA/
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